
Une convention collective peut-elle prévoir des sanctions
spécifiques ?

Réponse courte

Oui, la convention collective est l'une des principales sources du droit disciplinaire au Luxembourg. En l'absence

d'échelle légale de sanctions dans le Code du travail, la convention collective peut établir un catalogue complet de

sanctions applicables, définir les procédures à suivre et fixer les conditions de mise en œuvre de chaque mesure

disciplinaire. Ces dispositions s'imposent à l'employeur et au salarié.

La convention collective peut prévoir des sanctions plus diversifiées que celles du Code du travail : avertissement,

blâme, mise à pied disciplinaire avec durée maximale, rétrogradation, mutation disciplinaire. Elle peut

également imposer des garanties procédurales supplémentaires (entretien préalable obligatoire quel que soit

l'effectif, commission disciplinaire, droit à une défense assistée). Les dispositions conventionnelles en matière

disciplinaire ne peuvent être moins favorables au salarié que les dispositions légales.

Définition

La convention collective de travail est un accord conclu entre les organisations syndicales

représentatives des salariés et un ou plusieurs employeurs (ou organisations patronales), qui fixe les

conditions de travail et les garanties sociales applicables dans un secteur ou une entreprise. En matière

disciplinaire, elle constitue souvent le principal cadre normatif au Luxembourg, en complément des

dispositions minimales du Code du travail.

Questions fréquentes

La convention collective peut-elle être moins favorable que le Code du travail ?

Non, les dispositions conventionnelles en matière disciplinaire ne peuvent être moins favorables au salarié que les dispositions légales.
Elles peuvent en revanche prévoir des garanties supplémentaires ou des procédures plus protectrices.

Les sanctions prévues par la convention collective s'imposent-elles à l'employeur ?

Oui, les dispositions disciplinaires de la convention collective s'imposent à l'employeur et au salarié. En cas de conflit avec le règlement
intérieur, la disposition la plus favorable au salarié prévaut.

Quelles sanctions spécifiques peut prévoir une convention collective ?

Une convention peut prévoir l'avertissement, le blâme, la mise à pied disciplinaire avec durée maximale, la rétrogradation ou la mutation
disciplinaire. Elle peut aussi instaurer une commission disciplinaire et des droits à l'assistance renforcés.

Une convention collective peut-elle prévoir des sanctions spécifiques au Luxembourg ?

Oui, la convention collective est une source majeure du droit disciplinaire luxembourgeois. Elle peut définir un catalogue complet de
sanctions, les procédures applicables et des garanties procédurales supplémentaires (entretien préalable, commission disciplinaire, etc.).
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l'essentiel du droit disciplinaire se trouve en réalité dans les conventions sectorielles ; elles peuvent

aller jusqu'à imposer une commission disciplinaire interne avant toute sanction, alors que la loi ne l'exige jamais.

Domaine Contenu possible Exemple

Catalogue de

sanctions
Échelle graduée des sanctions applicables

Avertissement, blâme, mise à pied,

rétrogradation

Procédure
Entretien préalable, commission

disciplinaire
Entretien obligatoire dès 15 salariés

Durées
Durée maximale de la mise à pied

disciplinaire
Maximum 5 jours ouvrables

Prescription Effacement des sanctions après un délai Effacement après 1 ou 2 ans

Garanties Droit à l'assistance, notification écrite Assistance syndicale obligatoire

Recours interne Commission de recours ou d'arbitrage Saisine avant le tribunal du travail

Modalités pratiques

En cas de divergence, c'est toujours la disposition la plus favorable au salarié qui l'emporte : un règlement intérieur

plus sévère que la convention collective sera simplement écarté.

Action Détail

Identifier la convention Déterminer la convention collective applicable à l'entreprise

Extraire les dispositions Recenser les articles relatifs à la discipline et aux sanctions

Comparer avec le règlement Vérifier la cohérence entre convention et règlement intérieur

Former les managers Diffuser les règles disciplinaires conventionnelles

Appliquer Respecter strictement les procédures et sanctions prévues

Pratiques et recommandations

Vérifier systématiquement les dispositions de la convention collective applicable avant de prononcer toute sanction

est un réflexe indispensable pour le service RH.
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Aligner le règlement intérieur sur les dispositions conventionnelles évite les contradictions qui pourraient invalider

une sanction. Former les managers aux spécificités disciplinaires de la convention collective sectorielle

garantit une application conforme au règlement intérieur. Suivre l'évolution des négociations collectives pour

anticiper les modifications des règles disciplinaires permet de maintenir la politique d'entreprise à jour.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.161-1 et suivants du Code du travail Conventions collectives de travail

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation sur le règlement intérieur

Art. L.124-10 du Code du travail Dispositions légales minimales en matière de licenciement

Convention collective applicable Catalogue de sanctions et procédures disciplinaires

Les dispositions disciplinaires de la convention collective s'imposent même si le règlement intérieur ne les reprend pas. En cas de

conflit entre la convention et le règlement intérieur, la disposition la plus favorable au salarié prévaut.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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/corpus/rh/42-0001/le-reglement-interieur-est-il-obligatoire-dans-toutes-les-entreprises-au-luxembourg/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10

